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REGLEMENT INTERIEUR 

 
 
L'adhŽsion ˆ l'association implique la connaissance de ses statuts et de son 
r•glement intŽrieur.  
Merci de bien vouloir prendre connaissance de ce document, le signer e t nous le 
remettre lors du  r•glement de  votre  cotisation.  
Ce r• glement intŽrieur est consultable toute lÕannŽe sur www.bdecelsa.com . 
 
 
Article 1 : EntrŽe en vigueur et modification du r•glement intŽrieur  
 
Le prŽsent r•glement intŽrieur entrera en vigueur ˆ compter de la date d e crŽation de ce 
r•glement et sÕappliquera jusquÕˆ ce quÕil soit expressŽment annulŽ ou remplacŽ par une 
nouvelle version sur dŽcision du Conseil dÕAdministration de lÕassociation. 
 
Article 2 : Champs dÕapplication du r•glement intŽrieur 
 
Le prŽsent r•glem ent intŽrieur sÕapplique ˆ tous les membres de lÕassociation sans 
exclusion. 
 
Article 3 : ProcŽdure dÕadhŽsion 
 
Chaque candidat adhŽrent doit remplir une demande dÕadhŽsion et lÕadresser au Bureau de 
lÕassociation, accompagnŽe dÕun ch•que de r•glement reprŽsentant le montant de la 
cotisation valable pour lÕexercice en cours ainsi que de ce prŽsent r•glement signŽ. 
 
LÕacceptation de lÕadhŽsion est donnŽe par le Bureau. En cas de dŽcision de rejet de la 
candidature, le cas doit •tre soumis pour examen au Conseil dÕAdministration lors de la 
prochaine rŽunion de celui-ci. Le motif du refus devra •tre ex plicitŽ au candidat et au Conseil 
dÕAdministration. La dŽcision sera prise ˆ lÕunanimitŽ des votes. 
 
Article 4 : Organisation et fonctionnement du Bureau 
 
4.1 Répartition des fonctions entre les membres du Bureau 
 
Les t‰ches se rŽpartissent en principe de la fa•on suivante :  
 
Le PrŽsident convoque les AssemblŽes GŽnŽrales et les rŽunions du Conseil 
d'Administration. Il reprŽsente l'association dans tous les actes de la vie civile et est investi 
de tous les pouvoirs ˆ cet effet. Il peut dŽlŽguer certaines de ses attributions. 
Il dŽtient l'une des deux signatures sur le ou les comptes bancaires de l'association, la 
deuxi•me Žtant donnŽe au TrŽsorier. 
Le prŽsident a notamment qualitŽ pour ester en justice au nom de l'association, tant en 
demande qu'en dŽfense. En cas d'absence ou de maladie, il est remplacŽ par le Vice-
prŽsident. 
 
Le Vice-prŽsident seconde le PrŽsident. Il est ˆ m•me de le reprŽsenter et d'assurer son 
remplacement dans les conditions fixŽes par les statuts. 
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Le SecrŽtaire GŽnŽral est chargŽ de tout ce qui concerne la correspondance, et la 
conservation des archives. 
Il rŽdige les proc•s verbaux des rŽunions et assemblŽes et, en gŽnŽral, toutes les Žcritures 
concernant le fonctionnement de l'association, ˆ l'exception de celles qui concernent la 
comptabilitŽ. 
Il tient le registre spŽcial prŽvu par l'article 5 de la loi du 1er juillet 1901 et les articles 6 et 31 
du DŽcret du 16 aožt 1901. Il assure l'exŽcution des formalitŽs prescrites par les dits articles. 
 
Le TrŽsorier est chargŽ de tout ce qui concerne la gestion du patrimoine de l'association. Il 
effectue tout paiement et per•oit toute recette  sous la surveillance du PrŽsident. Il dŽtient 
lÕune des deux signatures sur le ou les comptes bancaires de l'association. 
Il ne peut aliŽner les valeurs constituant le fond de rŽserve qu'avec l'autorisation du Conseil 
d'Administration. 
Il tient une comptabilitŽ rŽguli•re, de toutes les opŽrations et rend compte ˆ l'assemblŽe 
annuelle, qui statue sur la gestion. 
Toutefois, les dŽpenses supŽrieures ˆ 3 000 euros doivent •tre ordonnancŽes par le 
PrŽsident ou, ˆ dŽfaut, en cas d'emp•chement, par tout autre membre du bureau. Il rend 
compte de son mandat aux assemblŽes gŽnŽrales. 
 
Le Responsable de la Communication est chargŽ de la coordination interne et externe et de 
la mise en place des actions menŽes par l'association sur le plan de l'information des 
adhŽrents et de ses diffŽrents publics. 
 
4.2 Frais et dépenses engagés par les membres du Bureau 
 
Sauf mission particuli•re prŽcise dÕun ou plusieurs de ses membres expressŽment dŽcidŽe 
par le Bureau, il nÕest pas prŽvu de remboursement des frais entra”nŽs par la participation 
aux rŽunions diverses exigŽes par la vie courante de lÕassociation. Chaque membre assume 
seul les dŽpenses quÕil engage pour lui-m•me.  
 
Les dŽpenses engagŽes par les membres du Bureau pour le fonctionnement administratif de 
lÕassociation (courriers, photocopies, tŽlŽcommunicationsÉ ) sont remboursŽes par 
lÕassociation. 
 
Les membres du Bureau sont tenus de sÕentraider afin de rŽpartir autant que faire se peut 
les dŽpenses et la charge de travail affŽrentes ˆ lÕadministration de lÕassociation. 
 
4.3 Tenue des registres et fichiers 
 
Les comptes-rendus et proc•s -verbaux des rŽunions du Conseil dÕAdministration et des 
AssemblŽes GŽnŽrales ordinaires et extraordinaires sont rŽdigŽs, diffusŽs, parafŽs et signŽs 
par deux membres du bureau dont le PrŽsident et archivŽs par le SecrŽtaire. 
 
La comptabilitŽ est tenue, diffusŽe le cas ŽchŽant, et archivŽe par le TrŽsorier. 
LÕexercice comptable commence ̂ partir de la passation de pouvoir et prend fin ˆ lÕŽlection 
du nouveau Bureau. 
Le fichier des membres est tenu et archivŽ par le SecrŽtaire et diffusŽ au Conseil 
dÕAdministration. 
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4.4 Règles de correspondance de l’association : 
 
Le PrŽsident, le Vice-PrŽsident, le SecrŽtaire et le TrŽsorier sont autorisŽs ˆ signer seuls la 
correspondance administrative de lÕassociation dans la mesure o• elle est non seulement 
conforme aux statuts mais correspond aux t‰ches dŽfinies par le r•glement intŽrieur.  
 
La lecture du courrier privŽ est seulement rŽservŽe aux membres du Conseil 
dÕAdministration et il doit •tre transmis au PrŽsident et au Vice-PrŽsident qui dŽsignent une 
personne, membre de lÕassociation, apte ˆ rŽpondre ˆ chaque lettre. La rŽponse doit •tre 
prŽsentŽe au PrŽsident et au Vice-PrŽsident et consignŽe dans un registre de gestion du 
courrier. 
 
Article 5 - R•gles gŽnŽrales de diffusion de l'information 
 
En dehors de lÕinformation interne ˆ lÕassociation accessible ˆ chacun des membres et 
pouvant faire lÕobjet dÕune procŽdure de diffusion spŽcifique, il existe une information 
courante de la vie de lÕassociation concernant en premier chef le Bureau, tel que notamment 
la collecte des demandes dÕadhŽsion, pour laquelle les modalitŽs de diffusion suivantes sont 
retenues : 
 
Toute information concernant lÕassociation recueillie par lÕun des membres du Conseil 
dÕAdministration, doit •tre communiquŽe aux autres membres du Conseil dÕAdministration, 
de prŽfŽrence dans un bref dŽlai ou au plus tard lors de la rŽunion du Conseil 
dÕAdministration suivante. 
 
Les informations collectŽes sur les cotisants de lÕassociation ne doivent pas •tre transmises 
en dehors du cadre de lÕAssociation. LÕutilisation en externe de ces donnŽes constitue une 
violation de la vie privŽe. 
 
Toute information nŽcessitant une rŽaction rapide de lÕassociation doit •tre transmise 
immŽdiatement ˆ lÕensemble des membres du Bureau. 
 
Article 6 : Mandats et comptes bancaires 
 
Le TrŽsorier et le PrŽsident, en complŽment des dispositions dŽjˆ prŽvues aux statuts, ont  le 
pouvoir de signer seuls les dŽpenses entrant dans le cadre des dŽpenses de fonctionnement 
de lÕassociation. 
 
Article 7 : Cotisation et AdhŽsion 
 
Le montant de lÕadhŽsion est de 40 euros pour la pŽriode du 1er septembre au 31 aožt. Pour 
les membres renouvelant leur adhŽsion ˆ lÕassociation, la cotisation est de 20 euros. 
Cette adhŽsion permet ˆ PopÕCom de : 
- dŽvelopper une solidaritŽ des Žtudiants et dipl™mŽs au sein de lÕŽcole et dans le monde 

professionnel : mise en relation des adhŽrents cherchant une entreprise, une colocation, 
une locationÉ  

- mettre ˆ disposition du matŽriel et rechercher des salles pour la pratique dÕune activitŽ 
sportive : possibilitŽ dÕorganisation de match inter-promotions et entre les diverses 
Žcoles, de monter des ateliers de danseÉ  

- organiser divers ŽvŽnements : soirŽes, week-end ˆ lÕŽtranger, afterworks, 
(dŽs)intŽgration, sorties culturelles. LÕadhŽrent aura acc•s ˆ des rŽductions toute 
lÕannŽe sur les animations. 
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- obtenir des tarifs prŽfŽrentiels et des rŽductions pour lÕensemble des adhŽrents aupr•s 
des entreprises partenaires. 

- nourrir un site Internet regroupant lÕensemble des informations citŽes ci-dessus et les 
manifestations proposŽes par le BDE 

- pouvoir se prŽsenter aux Žlections suivantes pour •tre Žlu au Bureau . 
 
LÕadhŽsion est proposŽe ˆ tous les Žtudiants du CELSA. 
Les membres actifs de lÕassociation pourront bŽnŽficier de rŽduction du montant de certaines 
activitŽs proposŽes par lÕassociation. 
 
En cas de manquement grave ˆ lÕesprit de lÕassociation, le Conseil dÕAdministration pourra 
voter, conformŽment aux r•gles ŽnoncŽes dans les statuts, lÕexclusion dÕun membre. En cas 
dÕexclusion, la cotisation ne sera pas remboursŽe. 
 
Article 8 : ƒ lection et remplacement des membres du Conseil dÕAdministration 
 
Les membres du Conseil dÕAdministration sont Žlus en AssemblŽe GŽnŽrale par les 
membres actifs de lÕassociation au scrutin secret ˆ la majoritŽ relative. 
 
En cas de vacance de poste, le Conseil dÕAdministration pourvoit provisoirement au 
remplacement de ses membres. Il est procŽdŽ ˆ leur remplacement dŽfinitif ˆ la  prochaine 
AssemblŽe GŽnŽrale. Les pouvoirs des membres ainsi Žlus prennent fin ˆ lÕŽpoque ou devait 
normalement expirer le mandat des membres remplacŽs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Je soussignŽ(e)ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉc ertifie avoir pris 

connaissance de lÕensemble des articles du r•glement intŽrieur de PopÕCom, le BDE du 

Celsa  et m'engage ˆ respecter lÕensemble des articles. 

 

 Date :  

 Signature précédée de la « mention lu et approuvé » 

 
 


